
CAPA : commission administrative 
paritaire académique

Comme au niveau national, les psychologues 
ont largement fait confiance à la liste SNES-
SNUipp-FSU académique. Avec 76,53 % de 
participation et 56,81 % des voix, les élu-es 
ont une vraie légitimité.

CAPN : commission administrative paritaire nationale

Avec un taux de participation de 71,3%, en hausse de près de 
cinq points par rapport au scrutin de 2017 et un nombre de 
suffrages exprimés en augmentation, la FSU confirme sa place 
de première fédération syndicale dans le corps des 
psychologues de l’Éducation nationale.
Ses deux syndicats, le SNUipp-FSU et le SNES-FSU recueillent 
51,47 % des voix et cinq sièges à la commission 
administrative paritaire nationale (CAPN). Le SE-Unsa obtient 
deux sièges avec 18,53% des voix. Le Sgen-CFDT arrive en 
troisième position avec 18,17% (deux sièges). 

Ces résultats traduisent clairement la confiance que 
les personnels accordent à la FSU pour défendre leur 
statut, leurs missions, leur carrière tant au niveau 
individuel que collectif. 

Élections professionnelles : résultats nationaux et académiques

Inscrits : 179 Votants : 137

voix % sièges

SNES-SNUipp-FSU 75 56,81 % 2

UNSA 30 22,72 % 1

SGEN 27 20,45 % 1

Vos élu-es SNES-SNUipp-FSU
Titulaires

Annick LEGENTIL (71) psy EN EDO HC
Olga JACQUES (21) psy EN EDA CN
Suppléant-es

Patricia GRAVIER (89) psy EN EDA HC
Didier PORTHAULT (21) psy EN EDO CN

Le SNES-FSU et le SNUipp-FSU 
remercient les psychologues de 
l’Éducation nationale qui les ont à 
nouveau placés largement en tête.

Pour nous joindre : psyen.dijon@fsu.fr


